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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 
 

Information consécutive à une dérogation à l’obligation de déposer un projet d’offre publique 
(article 234-8 du règlement général) 

 
 

 
ACTIA GROUP 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
1 - Par courrier du 16 décembre 2008, la société anonyme LP2C (1) (25, chemin de Pouvourville, BP 74215, 31432 
Toulouse cedex 04), a déclaré avoir franchi en hausse, le 9 décembre 2008, par suite d’une acquisition d’actions 
ACTIA GROUP, le seuil de 50% des droits de vote de la société ACTIA GROUP et détenir 9 052 837 actions ACTIA 
GROUP représentant 17 016 256 droits de vote, soit 45,04% du capital et 50,03% des droits de vote de cette société 
(2). 
 
Par ailleurs, les sociétés LP2C, SCIPIA (3) et SIDMIA International (4) ont précisé n’avoir franchi de concert aucun 
seuil et détenir de concert (5), au 12 décembre 2008, 11 048 014 actions ACTIA GROUP représentant 20 935 378 
droits de vote, soit 54,97% du capital et 61,55% des droits de vote de cette société (2), répartis de la manière suivante : 
 
 Actions % capital  Droits de vote % droits de vote 
LP2C (1) 9 052 837 45,04 17 016 256 50,03 
SCIPIA (3) 702 817 3,50 1 354 699 3,98 
Personnes physiques 
familles Pech et 
Calmels 130 265 0,65 257 213 0,76 
Sous total familles 
Pech et Calmels 9 885 919 49,18 18 628 168 54,77 
SIDMIA 
International (4) 1 161 882 5,78 2 306 784 6,78 
Personnes physiques 
famille Thrum 213 ns 426 ns 
Sous total groupe 
Thrum 1 162 095 5,78 2 307 210 6,78 
Total concert 11 048 014 54,97 20 935 378 61,55 
 
Il est rappelé que la détention individuelle de la société LP2C a évolué comme suit :  
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 Actions Droits de vote % capital % droits de vote 
Situation au 31 
décembre 2007 (6) 

8 224 435 41,41 16 187 854 48,98 

Situation au 30 
septembre 2008 (7) 

8 801 860 43,79 16 765 279 49,97 

Situation au 30 
novembre 2008 (2) 

9 030 213 44,93 16 993 632 49,96 

Situation au 9 
décembre 2008 (2) 

9 052 837 45,04 17 016 256 50,03 

 
2 - L’accroissement de la participation individuelle de LP2C de plus de 2% en moins de douze mois consécutifs a fait 
l’objet de la décision de dérogation à l’obligation de dépôt d’un projet d’offre publique reproduite dans 208C2001 du 5 
novembre 2008 et publiée au bulletin officiel (BALO) du 7 novembre 2008. 
 

_______ 
 
(1) Société anonyme contrôlée conjointement par les familles Pech et Calmels. 
(2) Sur la base d’un capital composé de 20 099 941 actions représentant 34 013 494 droits de vote, en application du 
2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
(3) Société civile contrôlée conjointement par les familles Pech et Calmels. 
(4) Société à responsabilité limitée contrôlée par Günther Thrum. 
(5) Cf. notamment D&I 205C0817 du 3 mai 2005. 
(6) Sur la base d’un capital composé de 19 859 941 actions représentant 33 253 516 droits de vote, en application du 
2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général (Cf. D&I 208C2001 du 5 novembre 2008). 
(7) Sur la base d’un capital composé de 20 099 941 actions représentant 33 552 288 droits de vote, en application du 
2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général (Cf. D&I 208C2001 du 5 novembre 2008). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


